
Les Conseils d’administration de la BAD analysent le rapport de revue de la conformité
du Groupe de travail du Mécanisme indépendant d’inspection (MII) sur les Projets de

Bujagali en Ouganda

Les Conseils d’administration de la Banque africaine de développement se sont réunis le 9
juillet 2008 à Tunis sous la présidence du Président de la Banque, pour analyser les
conclusions du Rapport du Groupe de travail du Mécanisme indépendant d’inspection sur les
projets hydroélectrique et d’interconnexion de Bujagali en Ouganda. Les membres du groupe
de travail ont fait des constatations relatives aux aspects sociaux, culturels,
environnementaux, hydrologiques et économiques des projets de Bujagali. Ils ont relevé des
cas de conformité et de non-conformité avec les politiques et les procédures de la Banque. En
outre, les membres du groupe de travail se sont préoccupés de la façon dont la direction et le
personnel de la Banque avaient géré certaines questions, toutefois, en raison des lacunes ou du
manque de clarté des politiques et procédures de la Banque, ils n’ont pas été en mesure de
faire des constatations claires quant à la conformité ou à la non-conformité. À l’issue de
l’exposé du Groupe de travail du Mécanisme indépendant d’inspection, les membres du
Conseil ont analysé le rapport en profondeur. Au cours de ces échanges fructueux, certains
administrateurs ont exprimé leur soutien au MII et au Groupe de travail, ils ont vivement
insisté, d’une part, sur la nécessité de s’assurer que la Banque dispose de politiques et de
procédures efficaces pour traiter de l’incidence sociale et environnementale des projets
financés par la Banque et, d’autre part, sur l’importance de l’équilibre approprié à établir entre
les préoccupations de l’ensemble des parties prenantes et les impératifs de développement et
de la réduction de la pauvreté en Afrique. À l’issue des discussions, les Conseils
d’administration ont décidé ce qui suit : Premièrement, d’accepter et d’adopter le Rapport sur
la revue de la conformité, y compris ses conclusions et recommandations. Deuxièmement, les
Conseils ont demandé à la direction de la Banque de préparer deux plans d’action. Le premier
répond aux recommandations du Groupe de travail concernant les politiques et les procédures
de la Banque. Le second plan d’action porte sur les constatations relatives à la non-conformité
de certains projets et devant donner lieu à des actions ainsi que sur les sujets de
préoccupation. Enfin, les Conseils ont approuvé la recommandation du Groupe de travail
selon laquelle le Mécanisme de revue indépendant doit surveiller la mise en œuvre du plan
d’action propre à chaque projet.

Pour lire le Rapport de revue de la conformité, veuillez aller sur le site : www.afdb.org/irm


